
 

DEMANDES DE DÉROGATIONS MINEURES ET D’UN USAGE CONDITIONNEL 

 

PRENEZ AVIS QUE le conseil municipal statuera sur des demandes de dérogations 

mineures et d’un usage conditionnel lors de la séance du 14 novembre 2022 débutant 
immédiatement après la séance du conseil d’agglomération prévue à 19 h, à la salle du 
conseil située au 1145, rue de Saint-Jovite. Au cours de cette séance, toute personne 
intéressée pourra se faire entendre par le conseil relativement à ces demandes. 
 

Immeuble visé Nature et effets de la demande 

82, rue de l’Iris 
 

2022-DM-00271 

Régulariser, pour un bâtiment situé dans un projet intégré, une 
entrée électrique : 

• aérienne plutôt que souterraine; 

• située sur le mur latéral à moins d’un mètre du mur de la façade 
donnant sur la rue alors que le règlement ne le permet pas. 

830, allée Guy-
Gérin-Lajoie 
 

2022-DM-00272 

Régulariser, dans un projet intégré : 

• l’implantation de la remise attenante du lot 6 343 309 à 4,32 m 
plutôt qu’à 7,5 m de la remise attenante du lot 6 290 969; 

• l’implantation de la remise attenante du lot 6 343 309 à 6,1 m 
plutôt qu’à 7,5 m du bâtiment principal du lot 6 290 969; 

• l’implantation de la remise attenante du lot 6 290 969 à 5,74 m 
plutôt qu’à 7,5 m du bâtiment principal du lot 6 343 309. 

Chemin du Loup-
Blanc 
 

Lot 4 650 773 du 
cadastre du Québec 
 

2022-DM-00275 

Autoriser en cour avant, la présence d’une remise isolée sur un 
terrain vacant, alors que le règlement ne le permet pas.  

Chemin de la 
Constellation 
 

Lot 5 895 965 du 
cadastre du Québec 
 

2022-DM-00297 

Autoriser, dans un projet intégré, la construction : 

• d’un bâtiment principal (E6) à 6,9 m plutôt qu’à 8 m de la ligne 
arrière du terrain; 

• d’un bâtiment principal (G6) à 5,65 m plutôt qu’à 6 m de la ligne 
latérale du terrain; 

• d’un bâtiment principal (A3) à 5,6 m plutôt qu’à 6 m d’une allée 
d’accès; 

• de deux allées d’accès (menant au bâtiment principal B5) à 
10,2 m plutôt qu’à 15 m d’une intersection. 

Chemin de la 
Constellation 
 

Lot 5 895 966 du 
cadastre du Québec 
 

2022-DM-00298 

Autoriser, dans un projet intégré, la construction : 

• d’un bâtiment principal (AA16) à 3,11 m plutôt qu’à 8 m d’une 
allée d’accès; 

• d’un bâtiment communautaire à 3,7 m plutôt qu’à 8 m d’une 
allée d’accès; 

• d’un bâtiment principal (AA16) à 6,9 m plutôt qu’à 8 m du 
bâtiment communautaire; 

• d’un bâtiment principal (BB16) à 2,6 m plutôt qu’à 8 m d’une 
allée d’accès; 

• d’un bâtiment principal (EE16) à 2,7 m plutôt qu’à 8 m d’une 
allée d’accès; 

• d’un bâtiment principal (DD16) à 3 m plutôt qu’à 8 m d’une 
allée d’accès. 

Demande d’un usage conditionnel 

630, rue Coupal 
 

2022-UC-00256 

Autoriser l’usage d’un bureau de soins personnels dans une 
résidence unifamiliale. 

 
 

Donné à Mont-Tremblant, ce 26 octobre 2022. 
 
 

Claudine Fréchette 
Greffière 


